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I ) POURQUOI UNE VERSION 
RÉACTUALISÉE DU DTU 59.1?

• Tenir compte des réalités de la 
Normalisation Européenne.p

• Considérer que les produits 
é l tévoluent.

• Admettre que les conditionsAdmettre que les conditions 
économiques changent.

I) Pourquoi une version II) Les principales III) Les points IV) Les états de finition V) La réception des VI) Conclusion
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réactualisée du DTU? évolutions du DTU essentiels… travaux



II ) LES PRINCIPALES ÉVOLUTIONS 
DU DTU

• Un Nouveau Titre :Un Nouveau Titre :
Sont considérés tous les produits décoratifs (D):

D1 : Lasures, hydrofuges.
D2: Peintures film mince.
D3 Peinture semi épaisse et RPE (Revêtement Plastique Épais)

Dorénavant, RPE signifie Revêtement de Peinture Épais
Ainsi, le DTU 59.2 (Revêtement Plastique Épais) est annulé
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IV) Les états de finition VI) Conclusion.V) Réception des travauxIII) Les points 
essentiels…

II) Les principales 
évolutions du DTU

I) Pourquoi une version 
réactualisée du DTU?

IV) Les états de finition VI) Conclusion.V) Réception des travauxIII) Les points 
essentiels…

II) Les principales 
évolutions du DTU

I) Pourquoi une version 
réactualisée du DTU?



II ) LES PRINCIPALES 
ÉVOLUTIONS DU DTUÉVOLUTIONS DU DTU

L D i D’A li ti• Le Domaine D’Application :

Très élargi au niveau des travaux d’entretienTrès élargi au niveau des travaux d entretien.

• La Présentation Du Document :

L’apparition d’un cahier CGCM ( Critères Généraux des Choix des 
Matériaux) qui remplace l’actuel article 3 sur les peintures etMatériaux)  qui remplace l actuel article 3 sur les peintures et 
matériaux annexes :
Techniques
N li tiNormalisation
Règlement (Santé, Hygiène, Environnement,Sécurité Incendie…). 
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III ) LES POINTS ESSENTIELS 
DU NOUVEAU DOCUMENTDU NOUVEAU DOCUMENT

• Description – Types De Travaux :
28 tableaux , au lieu de 23.
Beaucoup plus de détails sur les prestations relatives aux travaux 
d’entretien des anciens fonds ( à base de plâtre, maçonneries, 
hydrauliques, bois, métal..)

• Que faut il comprendre des étapes dites 
ti ll i i t d l t bl ?« optionnelles », qui apparaissent dans les tableaux?

L’obligation de résultat prime sur l’obligation du moyen.L obligation de résultat prime sur l obligation du moyen. 
La surface de référence est plus que jamais indispensable.
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Article 6.2.3 Plaques de plâtre à épiderme cartonné _ 
Travaux intérieurs 
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Article 6.6.6: Subjectiles anciens fonds métalliques 
peints _ Travaux extérieurs 
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III ) LES POINTS ESSENTIELS 
DU NOUVEAU DOCUMENTDU NOUVEAU DOCUMENT

• Précisions Sur Le Brillant Spéculaire D’un Film :
Finis les termes commercia Velo rs Demi Satin satinFinis les termes commerciaux « Velours », « Demi Satin », « satin 
profond »...

Aujourd’hui, des valeurs mesurables réflexion spéculaire:

Très mat : BS inférieur à 5,
Mat: BS entre 5 et 10,
Satin: BS entre 10 et 60,,
Brillant: BS supérieur à 60.
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Annexe A (Normative)
Travaux décoratifs intérieurs: Limites de prestations
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III) LES POINTS ESSENTIELS DU 
NOUVEAU DOCUMENTNOUVEAU DOCUMENT

• Article 5.2.3: Enduits extérieurs au mortier de plâtre (typeArticle 5.2.3: Enduits extérieurs au mortier de plâtre (type 
« parisien »)
« Les enduits extérieurs au mortier de plâtre gros et de chaux aérienne, 
sont recouvrables par un système de peinture conforme au 4.3.3, Tableau p y p ,
6, ci –avant, mais seulement en cas de réfection complète de façade selon 
NF DTU 26.1.
Leur présentation doit respecter les spécifications du présent du document.
Note : En cas de réfections partielles de l’enduit de façade, le revêtement à 
exécuter relève de NF DTU 42.1 ».

• Composition du MPC:
3 Volumes de plâtres gros
2 Volumes de sable sec 2 5 Volumes d’Eau2 Volumes de sable sec 2.5 Volumes d Eau
1 Volume de chaux aérienne
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IV ) LES ETATS DE FINITIONIV ) LES ETATS DE FINITION

• Deux nouvelles annexes :

Annexe E : Classement des finitions selon les supports.

Annexe F: Récapitule les opérations enduisage intérieur 
selon le niveau de finition visé.
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Annexe E (Normative): Finition des revêtements
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Annexe F (Normative): Enduisages Intérieurs 
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Article 5.1 Choix des produits

L’ d i bl d h i d d i

p

• L’entrepreneur de peinture est responsable du choix des produits et 
de leurs marques. Ce choix est fait en fonctions de l’aptitude à 
l’emploi des produits selon la protection ou l’état de finition recherché, 
conformément à NF DTU 59.1-P1.

• Toute autre disposition telle qu’imposition et/ou fourniture de produits• Toute autre disposition telle qu imposition et/ou fourniture de produits 
émanant du maître d’ouvrage et/ou du maître d’ouvre n’est pas 
conforme aux clauses d’application de la norme NF 74-201-1 
(Réfé NF DTU 59 1)(Référence NF DTU 59.1).
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V ) LA RECEPTION DES TRAVAUXV ) LA RECEPTION DES TRAVAUX

• Plus de précisions sont apportées sur l’incidence de la 
l iè l d l é ti (l iè t lllumière, lors de la réception (lumière naturelle, ou 
artificielle): Articles 8.3.3 et 8.3.4

• Distinction entre les surfaces verticales et les plafonds.
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Article 8.3.3 Méthode 3: Contrôle de l’état de finition
• Pour les surfaces verticales l’observation se fait à 2m environ du• Pour les surfaces verticales, l’observation se fait à 2m environ du 

revêtement, orientée de 70° à 110° (angle du plan vertical d’observation 
avec celui de la surface observée).

• Cet éclairage n’est pas rasant, et lorsqu’il est artificiel, il est situé à plus 
de 2m de distance, un peu à l’arrière et au-dessus de l’observateur, 
d’ i i l d 100W êt h l è Il t i id’une puissance maximale de 100W, sans être halogène. Il peut ainsi 
correspondre à celui d’un local où se trouve l’observateur.

• Pour les plafonds, l’observation se fait selon les mêmes principes 
d’observation, sauf que la distance de vision est plus rapprochée et qu’il s’agit 
de l’éclairage d’un local, un réflecteur peut être nécessaire au-dessus de la 
source pour éviter la lumière rasante.

• L’état de finition à obtenir est matérialisé par les surfaces de référence, p ,
et dans ces conditions d’observation, la perception de reprises ou d’embus 
n’est admise qu’en finition C.
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Article 8.3.4 Méthode 4: Contrôle des rechampissage

• L’observation se fait comme indiqué en 
Article 8.3.3 Méthode 3: Contrôle de l’état de finition

Observateur

2 mètres

Subjectile

70° à 110°
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Article 7.4 Réception des travaux

• Elle s’exécute conformément aux dispositions de la norme NF P 03.001.

p

• L’état de finition des surfaces réceptionnées doit être conforme à celui prévu 
ai devis descriptif ou aux prescriptions et aspect présenté par les surfaces de 
références et échantillons à exécuter suivant le NF DTU 59 1 P1-1 (CCT) Aréférences et échantillons à exécuter suivant le NF DTU 59.1 P1 1 (CCT). A 
cet égard, le dépôt sur les revêtements exécutés en extérieur de matières 
étrangères à celles utilisées par l’entrepreneur de peinture et provenant de 
l’atmosphère (pollen, sables éoliens, polluants industriels,etc.…) pendant le 
séchage, le durcissement, et la mise en œuvre avant réception de ces 
revêtements, ne peut être considéré comme une non-conformité. Les 
interventions nécessaire de nettoyage ou de réfection par l’entrepreneur 
donnent lieu à paiement de travaux supplémentairesdonnent lieu à paiement de travaux supplémentaires.

• De faibles écarts de couleur et de brillant sont acceptables et usuels dans les 
travaux de bâtimenttravaux de bâtiment.

• Etc…
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Article 4.2 Remise du chantier au peintre

E i é i l’ é i d d i ( f

p

• En intérieur, pour l’exécution des travaux de peinture (travaux neufs et 
rénovation), les locaux à peindre doivent être propres, accessibles 
dans leur totalité, vidés de tous objets matériels, et gravats, provenant 
d’autre corps d’état, et leur accès doit être réservé à l’entrepreneur de 
peinture pendant ses travaux (y compris la durée nécessaire de 
séchage des revêtement exécutés, voir 3.4, NF DTU 59.1 P1-2 g , ,
(CGM), sachant que:

Les locaux sont hors d’eau;
EtEtc …
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Annexe B (Informative)
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VI) CONCLUSIONVI) CONCLUSION

Harmonisation avec les textes Européens.

Mise à jour en tenant compte des réalités techniques maisMise à jour en tenant compte des réalités techniques mais 
également économiques.
Volonté de limiter les contentieux.

Le nouveau DTU 59.1 est opposable à tous les acteurs de la 
professionprofession.

Il doit être respecté et doit en premier lieu être connu et p p
appliqué par les entreprises de peinture.
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MERCIMERCI 
Des questions????q
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